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UNIVERS DE RAPH’ :  
AIDES AUX PARENTS  

Il manquait dans le paysage des offres d'aide aux 
parents… Soutenu par la Mutualité chrétienne (MC) avec 

la collaboration active d'Altéo : L'Univers de RAPH’,  
le Réseau d’Accompagnement des Parents en situation 

de handicap, vient d'être créé.

Aujourd'hui en Wallonie, près de 128 000 fa-
milles sont concernées par le handicap d'un 
enfant. L'objectif de L'Univers de RAPH' est de 
faciliter leur quotidien pour qu'ils soient dans 
les meilleures conditions pour aider leur en-
fant. « Lors de mon dernier stage en Logopé-
die, le manque de considération et d'accompa-
gnement des parents d'enfants en situation de 
handicap m'a frappé, explique la fondatrice de 
l’asbl, Clara Vanoverschelde. Comment aider 
un enfant en situation de handicap à grandir 
si ses parents ne sont pas épaulés ? C'est pour 
cette raison que j'ai décidé de créer l'ASBL ». 

LE CHAÎNON MANQUANT
Véritable chaînon manquant, c’est désormais LA 
plateforme des solutions existantes en Belgique 
francophone pour faciliter la vie quotidienne 
des parents : trouver une activité, se reposer, ac-
céder à des aides administratives, se déplacer, 
partir en vacances, trouver des cadeaux, garder 
les enfants, rencontrer des familles, s'engager… 
La liste est donc longue et offre l’avantage de 
rassembler à un seul endroit un panel de solu-
tions concrètes à portée de mains.

ALTÉO ET LA MC, PARTENAIRES 
ACTIFS 
C’est en 2022 que le projet de Clara a obtenu 
un soutien de MC pour son projet d'innovation 
sociale et à partir de là tout s'est enchainé. Dès 
le début, Altéo a pris une part active dans la 
concrétisation du projet. Jean-Pierre Foucart, 
volontaire animateur d’un groupe de parents 
d’enfants handicapés à Altéo : « Les parents se 
sont directement investis : depuis le crowfoun-
ding, au test du site web sur base d’avis de 
professionnels et des personnes en situation 
de handicap jusqu’à la mise en ligne du site 
définitif ». Altéo n’en est pas resté là. « On a 
été précurseur par la mise en ligne de l’offre 
de la MC : ASD offre du répit aux parents, 
AUTONOMIE & DOMICILE aiguille les parents 
pour favoriser le maintien à domicile, le SER-
VICE SOCIAL fournit une aide administrative… 
Sans oublier les activités d’Altéo : voyages, ac-
tivités culturelles, groupes de paroles, ateliers 
et appel à volontariat ».

Qu’on se le dise !

Il ne vous reste plus qu’à la découvrir, elle est à 
présent en ligne ! https://www.luniversderaph.com. 
Celle-ci s’étoffera encore au fil du temps mais de 
nombreuses ressources sont déjà disponibles.

Pour s’inscrire, en tant que service d’aide, parents 
ou professionnels, voici un tutoriel : 
https://www.youtube.com/watch?v=P4mlURqLg8I
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UN NUMÉRO UNIQUE  
POUR CONTACTER ALTÉO :  

081/237.237 

Dès à présent, plus besoin de fouiller après le numéro d’une régionale  
ou d’un service sur une ancienne brochure ou notre site Internet.  

Désormais, un seul numéro vous mènera au bon interlocuteur : le 081/237.237. 

Altéo continue son parcours d’amélioration 
de son service au membre. Si celui-ci connai-
tra une réelle évolution en 2025, nous vous en 
parlerons en temps opportun, nous démarrons 
le chantier par la fin des 89 numéros de télé-
phones différents permettant de nous joindre.

UNE DIFFICULTÉ AVEC LE CLAVIER ? 

Rien de plus simple, effectivement, sauf si vous 
éprouvez des difficultés à utiliser le clavier de 
votre téléphone. Dans ce cas, vous pouvez ap-
peler le 081/237.238 aux mêmes heures. Vous 

aurez directement un interlocuteur qui pren-
dra vos coordonnées pour que vous soyez 
rappelé dès que possible.

Pour celles et ceux qui ont la possibilité d’utili-
ser le clavier, nous vous invitons très vivement 
à ne pas utiliser cette ligne de secours desti-
née aux membres qui en ont réellement be-
soin. D’autant plus que l’interlocuteur ne sera 
pas en mesure de vous répondre directement 
via ce numéro.

LE CONTACT VOLONTAIRE-
PERMANENT

Si vous êtes volontaire, vous aviez peut-être le 
numéro de téléphone fixe direct d’un anima-
teur. Ces numéros ne fonctionnent plus non 
plus. Chaque animateur dispose cependant 
d’un téléphone mobile professionnel. Deman-
dez-lui son numéro de GSM s’il ne vous l’a pas 
encore donné, vous pourrez ainsi continuer à 
le joindre pendant les heures de travail.

LE FONCTIONNEMENT  
EST SIMPLE :

1  Composez le 081/237.237 entre 9h 
et 12h du lundi au vendredi. Cependant 
plusieurs régionales (Bruxelles, Namur, 
Hainaut oriental) sont en mesure de 
prendre les appels jusque 12h30.

2  Laissez-vous guider dans le menu à 
choix qui vous sera proposé : 
• tapez sur 1 pour une demande de 

transport, 
• sur 2 pour une question sur une fac-

ture, 
• sur 3 pour toutes les autres questions. 

Et ainsi de suite jusqu’à obtenir le bon 
service.
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION 
2024 : LE MAINTIEN  

À DOMICILE A UN COÛT 

Les campagnes de communication d’Altéo se suivent et ne se ressemblent pas 
mais elles sont toujours centrées sur un besoin essentiel actuel des personnes 

en situation de handicap et de maladie et plus largement de la société. Que dire 
du coût du maintien à domicile ? Une problématique bien réelle à laquelle sont 

confrontées bon nombre de personnes.

En tant qu’association d’éducation perma-
nente, Altéo s’engage chaque année à organi-
ser une campagne de sensibilisation et d’infor-
mation destinée au grand public. L'objectif est 
de faire évoluer les mentalités et, idéalement, 
les comportements au sein de notre société. 
L'année dernière, nous avons eu l'opportu-
nité de vous sensibiliser sur la thématique du 
vote. Cette année, notre choix s'est porté sur 
le maintien à domicile et sur le fait que celui-ci 
représente un coût important.

RENDEZ-VOUS LE 18 OCTOBRE 

Le point culminant de cette campagne sera 
une grande action d’interpellation prévue 
à Namur le vendredi 18 octobre. Nous vous 
invitons d’ores et déjà à bloquer cette date 

dans vos agendas. Cet événement permettra 
de rassembler un nombre important de per-
sonnes en situation de handicap dans un lieu 
public. L'objectif est de rendre visible le plus 
grand nombre de personnes concernées par 
cette problématique, des personnes qui sont 
souvent isolées et ignorées dans la société.

Avec cette campagne, nous souhaitons que 
ces personnes se rassemblent pour souli-
gner l'importance des enjeux liés au maintien 
à domicile. Cette initiative a pour objectif de 
sensibiliser le grand public et des décideurs 
politiques aux défis quotidiens auxquels sont 
confrontées les personnes souhaitant rester 
chez elles, et à l'urgence de mettre en place 
des mesures concrètes pour améliorer leur 
situation.

Nous comptons sur votre présence et votre 
engagement pour que cette journée soit un 
succès retentissant. Ensemble, nous pouvons 
contribuer à une meilleure compréhension des 
enjeux du maintien à domicile et à une société 
plus solidaire. Votre participation et vos par-
tages seront essentiels pour toucher un large 
public et faire bouger les mentalités.

Nous remercions d'avance tous ceux qui s'en-
gageront à nos côtés et attendons avec im-
patience de vous retrouver à Namur le 18 oc-
tobre.
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ELECTIONS COMMUNALES :  
ET SI CHAQUE COMMUNE 

ADOPTAIT UN PLAN HANDICAP ? 

Les communes c’est le niveau de pouvoir le 
plus proche de la population avec des com-
pétences qui touchent directement son quo-
tidien. 

PRINCIPES À RESPECTER PARTOUT  
ET TOUT LE TEMPS 

Ces principes se trouvent aussi dans nos re-
vendications pour les régions et le fédéral. Ils 
font partie aussi de notre projet social. 

Mettre en place une société inclusive comme fil 
conducteur de toutes les décisions politiques. 

Pour Altéo, une société inclusive permet : 
• à chacun d’avoir sa place dans la société ; 
• le vivre ensemble ; 
• à toutes et tous de faire ses choix et d’exer-

cer ses droits et ses devoirs. 

Respecter le principe du « Rien sur nous sans 
nous ». Nous demandons de mettre en place 
des conseils consultatifs communaux, de 
leur donner les moyens de fonctionner et de 
les consulter de manière systématique pour 
toutes les questions qui les concernent. 

Viser l’autonomie des personnes en situation 
de handicap ou de maladie de longue durée 
dans toutes les décisions et projets. L’autono-
mie c’est la possibilité pour chacun de pouvoir 
faire ses choix librement et de manière éclai-
rée, avec un accompagnement si nécessaire. 

Le 13 octobre, les citoyens sont appelés à voter pour la deuxième fois  
cette année. Cette fois, il s’agira d’élire les représentants dans les communes  

et dans les provinces. Altéo a donc rédigé un mémorandum pour les candidats 
aux élections communales et pour les futurs élus afin que demain, chaque 

commune agisse pour une société inclusive. 

LES COMPÉTENCES  
DES COMMUNES

Il n’est pas possible de dresser ici toute 
la liste des compétences mais voici un 
petit aperçu. 

Elles ont des missions obligatoires 
comme la gestion des voiries commu-
nales, la délivrance des permis d’urba-
nisme, l’organisation du CPAS, le main-
tien de l’ordre… 

Elles ont aussi des missions faculta-
tives comme le logement, les activités 
socio-culturelles, l’enseignement. 

Voici quelques-unes de nos revendica-
tions à découvrir. 
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CONSTRUIRE UN PLAN D’ACTION 
« HANDICAP » ET LE METTRE EN 
ŒUVRE PENDANT LES 6 PROCHAINES 
ANNEES 

Cela invite les communes à planifier leurs ac-
tions et cela permettra aux associations d’éva-
luer les avancées de chaque commune. 

Altéo vous invite à décider d’une mesure-
phare pour toute la législature : la mise en 
œuvre d’un plan « handicap » dans votre 
commune. Ce plan sera co-construit avec les 
acteurs de terrain, le réseau associatif et le 
conseil consultatif communal concerné. 

Thématiques à aborder dans ce plan : 

➜  L’accueil des citoyens  
et la communication de la commune 

Chaque citoyen doit faire des démarches au-
près de sa commune. Pour Altéo, c’est un droit 
pour tous les citoyens d’être accueilli dans de 
bonnes conditions. 

1. Prévoir au sein du personnel communal, 
au moins un « handicontact » qui sera la 
personne de contact privilégiée pour toute 
question en lien avec le handicap. 

2. Mettre en œuvre un programme de sen-
sibilisation et de formation continues de 
l'ensemble du personnel sur les questions en 
lien avec les personnes en situation de han-
dicap ou de maladie de longue durée. 

3. Garantir pour tous les citoyens, le droit 
à une alternative au tout numérique (télé-
phone, guichet, document papier) sans sur-
coût et facilement accessible 

➜  Accessibilité des bâtiments  
et espaces ouverts au public 

Sans accessibilité, 
il n’y a pas d’inclu-
sion ou d’autono-
mie possible. Les 
communes ont un 
rôle important dans 
ce domaine. 

• Le respect des normes d’accessibilité 

1. Veiller au respect des législations en ma-
tière d’accessibilité. Former les responsables 
des services techniques communaux et des 
services des travaux au respect des normes 
d’accessibilité. 

2. Prévoir pour les bâtiments communaux 
existants un plan de mise en accessibilité à 
tous les types de handicaps dans un délai de 
15 ans. Faire appel à des experts en accessi-
bilité pour dresser ce plan. 

• La circulation piétonne 

1. Veiller à ce que les personnes à mobilité 
réduite puissent facilement et en toute sé-
curité circuler sur les 
trottoirs et ce, à tout 
moment. Nous atti-
rons votre attention 
sur les obstacles tels 
que panneaux d’affi-
chage de commerce, 
poubelles, terrasses 
des établissements 
horeca, trottinettes 
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partagées, poteau de signalisation au milieu 
du trottoir… 

2. Prévoir des toilettes publiques accessibles 
aux personnes à mobilité réduite. 

3. Prévoir, lors de travaux sur la voie pu-
blique, qu’il y ait un cheminement alternatif 
accessible et sécurisé. 

➜ Le stationnement 

Pour les personnes en situation de handicap, 
trouver une place de parking accessible et à 
proximité du lieu où elles veulent aller est très 
compliqué dans certaines communes. 

1. Former et sensibiliser régulièrement le 
personnel de police à l’importance pour 
les personnes en situation de handicap de 
pouvoir stationner sur une place de parking 
réservée aux PMR. 

2. Respecter les normes prévues dans la lé-
gislation pour les emplacements de parking 

➜ Le transport 

Les compétences des communes sont limitées 
en matière de transport mais elles peuvent 
prendre des initiatives positives. 

Renforcer l’offre et l’accessibilité des taxis 
sociaux (accessibles aux PMR) et soutenir 
les services de transport basés sur le volon-
tariat car les transports en commun ne sont 
pas tous accessibles à toutes les personnes en 
situation de handicap et certaines zones sont 
mal desservies. 

➜ Les logements publics 

Altéo est convaincu que les communes 
peuvent faire la différence et contribuer à 
l’augmentation de logements accessibles. 

Lors de la construction de nouveaux loge-
ments publics, prévoir minimum 30 % de loge-
ments adaptables. 

➜ L’emploi 

Les communes sont aussi des employeurs et 
elles ont des responsabilités. 



DOSSIER

7

Engager au moins 2,5 % de personnes handi-
capées dans le personnel de votre commune, 
du CPAS, des intercommunales ou des struc-
tures communales et prévoir les aménage-
ments nécessaires pour permettre une réelle 
inclusion au sein du personnel et le maintien à 
l’emploi des personnes ayant un handicap ou 
une maladie en cours de carrière. 

➜  L’accueil de la petite enfance  
et les activités scolaires 

L’inclusion se fait dès le plus jeune âge. C’est 
pourquoi cette demande est importante pour 
Altéo. 

Dans les crèches et les écoles communales, 
accueillir les enfants avec un handicap ou une 
maladie chronique, former votre personnel à 
l’accueil et à la pédagogie adaptée pour ces 
enfants, rendre accessibles les bâtiments des 
crèches et écoles communales. 

➜ La culture, les sports, les loisirs 

La culture, le sport et les loisirs sont impor-
tants pour être en bonne santé mentale et 
physique et pour favoriser le lien social. 

1. Instaurer une « clause d’accessibilité » 
pour tout événement sportif ou culturel qui 
nécessite une autorisation de votre com-
mune et/ou souhaite son soutien. 

2. Soutenir les clubs de sport adapté et inci-
ter les clubs à intégrer des personnes en si-
tuation de handicap ou de maladie de longue 
durée via un subside communal, un soutien 
logistique, du matériel de sport adapté… 

3. Rendre accessible les infrastructures spor-
tives et culturelles communales. 

4. Développer des pratiques tarifaires qui 
permettent à tous de participer aux activi-
tés culturelles initiées par des associations 
et services en lien avec votre commune.

Envie de connaitre toutes nos priorités ? 

Rendez-vous sur notre site internet 
www.alteoasbl.be ou demandez à votre régionale 
la version papier. 

MODE D’EMPLOI A LA 
REDACTION DE NOTRE 
MÉMORANDUM

Le texte est court pour toucher le plus 
de monde possible. Il s’agit des priorités. 
Elles sont valables pour Bruxelles et la 
Wallonie. Le texte n’aborde pas les com-
pétences des Provinces et est le résul-
tat d’un travail collectif. Les membres 
d’Altéo qui font partie de la commission 
politique inter-régionale ont fait des 
propositions au conseil d’administration 
d’Altéo. Celui-ci y a ajouté d’autres élé-
ments et l’a validé. 
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« UN P’TIT TRUC EN PLUS » :  
UN HOMMAGE À LA DIFFÉRENCE

C’est le plus gros carton cinématographique de l’année 2024. Un p'tit truc en plus 
s’apprête à franchir le cap des 10 millions d’entrées au box-office. Il s’agit d’une 

belle victoire pour l’acteur et réalisateur Artus, qui souhaite à travers ce film 
changer le regard de la société sur les personnes en situation de handicap. 

CASSER LES CODES 

Avec son film « Un p'tit truc 
en plus », Artus brise les 
codes du cinéma français. 
Il met à l'honneur un cas-
ting composé d'une dizaine 
de personnes en situation 
de handicap donnant la 
réplique à des acteurs fran-
çais, Clovis Cornillac et Alice 
Bélaïdi. 

UN FILM QUI FAIT  
DU BIEN

Alice, éducatrice emmène comme chaque an-
née de jeunes adultes en situation de handicap 
en vacances dans un gîte dans le Vercors sans 
se rendre compte que parmi les pensionnaires 
de l’établissement se cachent deux intrus qui 
vont changer le cours de leur vacances. C’est 
avant tout leur propre vie qui en sera boule-
versée par cette rencontre humaine. 

Le film « Un p'tit truc en plus » est une véritable 
bouffée d'air frais. Cette comédie tendre et 
pleine de vie se distingue par son humour et 
son exploration sincère des relations humaines. 

Artus a su éviter les clichés et la pitié, offrant un 
regard renouvelé sur le handicap. Les person-
nages, chacun avec leur personnalité sont au-
thentiques et profondément attachants avec 
leur « petit truc en plus ». On rit, on pleure, on 
s’attache aux personnages qu’on n’a pas envie 

de quitter. Les volontaires 
d’Altéo y reconnaîtront les 
moments vrais et de bon-
heur tels qu’ils peuvent en 
vivre lors des séjours Altéo.

« Un p'tit truc en plus » est 
non seulement un hommage 
aux personnes qui portent en 
elles cette différence, mais 
aussi à ceux qui les accom-
pagnent au quotidien. Le film 
permet de les valoriser et de 
rappeler à chacun la beauté 
et la valeur de la différence.

En somme, c'est un film qui fait grand bien, 
une leçon de tolérance qui redonne foie en 
l’humanité. 

UN SUCCÈS POUR LA CAUSE 

Même s'il a rencontré des difficultés à 
obtenir des financements de la part de 
producteurs qui se sont montrés frileux 
– à tort – de par la participation de per-
sonnes en situation de handicap, l'humo-
riste n'a jamais renoncé. Ses efforts et le 
jeu des comédiens ont portés leurs fruits 
faisant du film un véritable succès. Artus 
veut d’ailleurs que celui-ci serve la cause 
en finançant un centre de vacances inclu-
sif pour personnes en situation de han-
dicap. 


